CONSULAT GENERAL DE FRANCE A O CHI MINH VILLE

(dernière mise à jour : 26/11/2008)

DEMANDE DE CARTE DE SEJOUR TEMPORAIRE

PORTANT LA MENTION « ETUDIANT »

( APPLICATION DE L’ARTICLE L 313-7 II DU CESEDA)

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER EN PREFECTURE

 FORMCHECKBOX 

1. 
La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de chaque photocopie que vous présentez

 FORMCHECKBOX 

2. 
Attestation établie par les services consulaires précisant à quel titre l’étudiant peut bénéficier de la procédure de l’article L 313-7 II du Ceseda et identifiant , le cas échéant,  l’établissement conventionné de préinscription ou de passage du concours

 FORMCHECKBOX 

3. 
Justificatif d’identité : 

· ORIGINAL + 1 PHOTOCOPIE : Passeport (émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum 3 mois de validité après la fin du séjour prévu en France) + photocopie des pages d'identité de ce passeport ainsi que de toutes les pages où auraient été apposés un cachet officiel ou un visa ;

· Extrait ou copie intégrale d’acte de naissance  traduit en français par un traducteur agréé ;

· En cas de mariage ou de divorce, si le nouveau nom du demandeur n’apparaît pas sur son passeport, copie de l’acte de mariage ou de divorce ou attestation d’identité établie par le consulat du pays d’origine   

 FORMCHECKBOX 

4. 
Justificatif de domicile : 

· Pour les étudiants disposant d’un domicile personnel, bail de location complété d’une copie de la pièce d’identité du bailleur lorsque celui-ci est un particulier ou d’une assurance habitation ou d’une quittance EDF ou GDF de moins de 3 mois ;

· Pour les étudiants hébergés par un particulier, attestation sur l’honneur d’hébergement du logeur accompagnée d’un justificatif de domicile de ce dernier (quittance EDF ou GTDF de moins de 3 mois) et d’une copie de sa pièce d’identité ;

· Pour les étudiants hébergés en foyer, attestation du directeur du foyer

 FORMCHECKBOX 

5. 
Justificatifs d’inscription dans l’établissement de formation déclaré au consulat  qui a délivré le visa :

· soit attestation d’inscription dans l’établissement public ou privé d’enseignement supérieur ou d’enseignement secondaire général ou technique ou de formation professionnelle continue ; 

· soit attestation établissant le bénéfice d’un programme de l’Union européenne ou d’un contrat de formation professionnelle conclu avec l’organisme de formation ;

· soit attestation établissant la réussite à l’examen d’entrée ou à un concours pour les titulaires du visa « étudiant-concours »

 FORMCHECKBOX 

6. 
3 PHOTOGRAPHIES D’IDENTITE de face, tête nue, de format 3,5 X 4,5 cm, récentes et parfaitement ressemblantes 

Site Internet du consulat : www.consulfrance-hcm.org
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